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FICHE MALI OMC 


situé au cœur de l’Afrique occidentale, le Mali est   membre originel de l’OMC. La structure de son économie l’engage dans le cadre des négociations commerciales multilatérales à défendre les positions de négociation du groupe africain, des PMA ainsi que le groupe des 77, mais surtout de la CEDEAO et de l’UEMOA où il joue un rôle important.  Si les positions du Mali peuvent être généralement défendues avec celles des groupes ci-dessus énumérés dont il es membre, son intérêt particulier au cours de cette 6ième conférence ministérielle se situe dans la défense de la position de l’initiative coton pour lequel il est co-auteur avec trois autres pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre.    

I- REPRESENTATIOIN MALIENNE

Dans le cadre de l’OMC dont le Mali est membre depuis le 31 mai 1995, les pays africains membres de la CEDEAO et de l’UEMOA ont décidé d’harmoniser leurs positions entre eux. Les réunions préparatoires  permettant de dégager les grands axes sont organisées sous les auspices des instances susmentionnées. Les positions ainsi dégagées constituent la trajectoire principale pour tous les pays membres bien qu’indépendamment, chaque pays a sa position finale.     

Les positions maliennes des négociations commerciales multilatérales sur les différents sujets inscrits à l’agenda sont obtenues à la suite d’une concertation nationale avec la participation de tous les acteurs nationaux impliqués dans l’élaboration et l’exécution de la politique commerciale du pays. Il s’agit de l’administration, du secteur privé et des ONG. Depuis quelques années, le secteur privé notamment les exportateurs et les ONG sont à l’avant-garde de la détermination de la position malienne. 

La délégation malienne qui se rendra à Hong kong sera dirigée par son Excellence, Monsieur le ministre de l’Industrie te du Commerce Choguel Kokalla MAIGA, qui sera accompagné  du Président  de la Chambre de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali et des représentants des ONG résidant sur le territoire . En tout, …. Personnes s’envoleront de Bamako pour aller défendre nos intérêts au cours de sommet  de Hong kong, Chine.  

II- PRINCIPAUX ACCORDS COMMERCIAUX BILAREAUX  ET REGIONAUX

Depuis 2000, l’année d’entrer en vigueur de l’UEMOA, la signature des accords bilatéraux et régionaux relève de la compétence exclusive de la Commission de cette institution. Les accords commerciaux en vigueur au niveau de notre communauté sont  entre autres, les textes législatifs et réglementaires de la communauté elle même, les textes de l’OHADA,. Au titre des accords de préférence, il faut noter : l’AGOA signé avec les Etats-Unis, Tout  sauf les armes avec les l’UE et des préférences en cours de finalisation avec certains pays de l’Afrique blanche.   

III- PRINCIPAUX DEBATS ET CONTENTIEUX COMMERCIAUX AVEC 

             L’
EXTERIEUR

A priori, le Mali n’a pas enregistré de contentieux commerciaux avec l’extérieur, toutefois, il faut signaler qu’à l’instar des autres pays en développement, les difficultés du Mali dans les échanges commerciaux se situent dans le respect des certaines normes techniques ou sanitaires et phytosanitaires. Pour échapper à ces barrières non tarifaires, il est nécessaire que nos pays bénéficient de l’assistance technique appropriée. 


Dans le cadre du respect des normes, il faut signaler que la Direction Nationale du Commerce et de la Concurrence a été saisie le 21 mai 2004, par le Bureau de la Santé des Végétaux du ministère de l’Agriculture,  de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales à travers l’Ambassade de France au Mali pour nous notifier le rejet à l’exportation par les autorités compétentes françaises  d’une quantité importante de mangues d’un opérateur malien.


Selon les termes de la lettre, le produit ne présentaient pas toutes les garanties exigées par le directive 2000/29 CE. 


Bref, au Mali nous disposons pas les moyens techniques nous permettant de nous conformer à certaines exigences de l’extérieur en matière de norme d’où la nécessité de l’assistance tant souhaitée.  

IV- POSITIONS DE NEGOCIATION A L’OMC

1. Agriculture

Le Mali est conscient des enjeux que représente l’agriculture dans les négociations commerciales multilatérales. Ce secteur emploie environ 80% de la population active  et constitue une part très importante des recettes de l’Etat. Le socle de cette agriculture repose essentiellement sur la culture du riz et surtout  celle du coton qui constitue la culture de rente par excellence. 

Le Mali reconnaît  le caractère multifonctionnel de l’agriculture avec une forte composante sociale.  Pour que cette agriculture puisse donner le résultat escompté, il est nécessaire d’assainir le marché international par une élimination de toutes les distorsions que connaît ce dernier 

Alors, le Mali réitère sa demande à l’instar des ses pairs africains à savoir l’élimination totale à une date butoir de toutes les formes de subventions.   A cela,  il faut adjoindre la  suppression de toutes les entraves au commerce par le démantèlement des crêtes tarifaires et l’atténuation de la progressivité des droits qui tue toute velléité d’industrialisation des pays exportateurs. 

Le Mali déplore le traitement réservé au coton dans les négociations commerciales. En effet, le traitement ambitieux et rapide de ce produit prévu dans les différentes documents des négociations commerciales ( déclaration de Doha, paquet de juillet 2004 etc)   est resté un vœu pieux. Ce dossier n’a nullement pas évolué depuis Cancun.

Pour les autres produits agricoles d’exportation à savoir : les fruits et légumes pour lesquels le Mali possède quelques potentialités, notre pays se heurte à des restrictions sanitaires et phytosanitaires (SPS). En plus, l’exigence de traçabilité entrant en vigueur bientôt pour nos pays nécessite dès aujourd’hui,  la prise de toutes les  mesures nécessaires et suffisantes en la matière.  Le Mali  admet la nécessité et le droit pour chaque pays de protéger ses consommateurs et souhaite être à mesure de respecter les normes ainsi fixées. Pour cette raison, le Mali demande  une assistance technique afin de se mettre à niveau et répondre aux goûts du marché. 

Concernant l’élevage pour lequel il existe un potentiel réel, le Mali privilégie à la vente sur pied du bétail , la valorisation sur place afin d’exporter de la viande et des peaux et cuirs. Le Mali souhaiterai alors bénéficier d’un soutien dans le cadre des programmes de renforcement. 

2. Les produits non agricoles :


L’accès au marché pour les produits non agricoles est l’un des objectifs majeurs des négociations commerciales pour le Mali, pays agro pastoral, déterminé à gagner le pari de l’agro industrialisation par la transformation de ses produits agricoles et du cru.

Dans cette perspective, un accès libre de ses produits aux marchés internationaux est vital aux entreprises naissantes à l’image de l’initiative « tout sauf les armes » dont bénéficient les PMA  dans le cadre des accords de partenariat UE/ACP. Cet objectif sera atteint lorsque l’élimination ou la réduction importante des crêtes tarifaires, des taux élevés et de la progressivité des droits deviendra une réalité.

Le Mali soutient toute initiative allant dans ce sens. Pour la réduction tarifaire concernant ces produits, il adhère,  dans un cadre de non réciprocité , à  l’application de la formule qui devra être affectée de l’indice de vulnérabilité permettant de prendre en compte la spécificité des pays en développement.    

3) les services :

Le Mali  dans ce domaine rappelle l’importance de l’article IV de l’accord général sur le commerce des services relatif à la participation croissante des PED. Conformément au paragraphe 15 de la déclaration de Doha, les négociations sur le commerce des services doivent être menées en vue de promouvoir la croissance économique de tous les partenaires commerciaux  et le développement des PED et des PMA. La libre circulation des personnes par la levée des entraves liées à l’exercice du mode 4 relatifs au mouvement des personnes physiques est un moyen indispensable à la promotion des activités du commerce des services.   


En outre, l’ouverture des services publics prévus dans les accords de Marrakech ne pose pas de problème à l’état  malien  dans la mesure où il a fait le choix de se désengager des services de base à savoir : téléphone, eau, électricité, chemins de fer …

4) traitement spécial et différencié :

Compte tenu des difficultés d’adaptation des PED aux nouvelles mesures, le Mali à l’instar du groupe africain propose un délai transitoire supplémentaire de 3 à 5 ans  assorti d’un appui technique conséquent. 

5) les Aspects des Droits de Propriété intellectuelles qui touchent au 

     commerce  ( ADPIC) 

Le Mali se félicite de la Décision du 30 Août 2003 accordant aux PED la possibilité d’un accès à des conditions de prix favorables  aux médicaments génériques en recourant aux licences obligatoires. 

En outre, dans le cadre de la promotion et de la protection de ses valeurs traditionnelles notamment les produits folkloriques,  le Mali opte pour l’extension des indications géographiques. (Exemple : le bogolan). 

Il défend la non brevetabilité des inventions concernant les végétaux  et les animaux ainsi que la protection des variétés végétales ,  l’exception culturelle et  l’harmonisation entre les ADPIC et la Convention de l’ONU sur la diversité biologique. 

6) La facilitation des échanges 

 Pays enclavé dont  l’accès des produits en provenance ou à destination du marché mondial se fait majoritairement par la traversée d’autres territoires, le Mali attache une importance capitale à  la question des transits. Toutes les politiques d’ouverture du Mali ont ciblé la facilitation et la sécurisation du mouvement des marchandises.

En outre le Mali souhaite qu’on insiste sur la facilitation des procédures douanières et que l’on mette en application la transparence par la mise à disposition des usagers des publications portant sur  les lois et règlements en vigueur de tous les pays membres.

7) la mise en oeuvre :

Pour ce volet, le Mali convoite une  prise en compte   d’une possibilité de dérogation ouverte en faveur des pays en développement, pour déposer auprès du conseil du commerce des marchandises, les réserves nécessaires à l’utilisation des valeurs minimales. De ce fait, un soutien à toutes les initiatives visant à appuyer les efforts des pays en développement pour une meilleure maîtrise des accords du cycle d’Uruguay sera le bien venu.

Le Mali invite les pays développé à honorer leur engagement d’assister les pays en développements membres d’une part et d’autre part  de respecter les dispositions contenues dans les accords.

Les attentes générales du Mali :

Persuadé que la croissance passe par le développement du commerce, Le Mali à l’instar des autres pays en développement souhaite que les présentes assises aboutissent à un dénouement heureux en général et particulièrement le cas du coton dont dépend la survie des millions de personnes de nos pays. Ce produit est surtout stratégique dans la lutte contre la pauvreté.

Le Mali ambitionne un effort important d’amélioration du cadre général des affaires, afin d’attirer les investisseurs qui pourraient contribuer à accroître  sa participation au commerce international par conséquent souhaite donc bénéficier d’assistances techniques ciblées et renforcées pour le développement des filières identifiées comme porteuses.

